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1. Modalités de concertation prévues 
par le SCoT de la CARO 

 

 

Par délibération en date du 29 septembre 2016, le Conseil 
Communautaire de la CARO prescrivait la révision du schéma de 
cohérence territoriale et fixait les objectifs et modalités de 
concertation permettant l’accès à l’information tout au long de la 
procédure. 

La concertation devant alors s’organiser de la manière suivante : 
o Un dossier comportant notamment les documents relatifs au 

projet de SCoT révisé́ sera mis à disposition du public au fur et 
à̀ mesure de leur élaboration :  

o Au siège de la CARO aux heures d'ouverture, situé au 
3 avenue Maurice Chupin 17300 ROCHEFORT  

o Ainsi qu'au format numérique, en consultation libre sur 
le site internet de la CARO : www. agglo-
rochefortocean.fr  

o Un registre destiné aux observations et aux propositions du 
public sera mis à̀ disposition du public aux jours et heures 
d'ouvertures habituels au siège de la CARO. 

o Le public pourra également formuler ses observations et 
propositions :  

o Par courrier, adressé à l’attention de Monsieur le 
Président, Communauté d’agglomération Rochefort 
Océan, 3 avenue Maurice Chupin, 17300 Rochefort. 

o Par courrier électronique à l’attention de Monsieur le 
Président à l’adresse : scot@agglo-rochefortocean.fr 

o La diffusion d’articles d’information sur les travaux de 
révision dans les bulletins d’information municipale et 
communautaire. 

o Une réunion publique au moins sera organisée à 
chaque étape du projet : diagnostic, Projet 
d’Aménagement et de développement Durables, 
Document d’Orientations et d’Objectifs. Les réunions 
publiques seront accompagnées d’une exposition de 
présentation.  

 

mailto:scot@agglo-rochefortocean.fr
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2. Bilan des moyens effectivement mis 
en œuvre pour la concertation  

Conformément au Code de l’urbanisme, la concertation, pleine et 
sincère, s’est déroulée tout au long du projet.  

• Lors de cette concertation, les 3 grandes étapes de construction 
du SCoT ont en outre servi d’appui pour apporter au public de la 
lisibilité sur le processus de révision et faciliter la compréhension à 
travers la cohérence et la continuité des travaux du SCoT :  

o Le diagnostic qui a mis en évidence de grands enjeux 
prospectifs et les défis qui s’imposent au territoire du 
SCoT.  

o Le PADD, quant à lui, a fixé le projet stratégique du 
territoire à long terme. Il a apporté en cela des 
réponses aux enjeux et défis révélés dans la phase de 
diagnostic.  

o L’étape Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) qui a traduit réglementairement les objectifs 
exprimés dans le PADD.  

• Tous les objectifs et modalités de la concertation prescrits par la 
délibération de la CARO du 29 septembre 2016 (cf.1 ci-avant) ont 
été respectés et effectivement mis en œuvre, permettant au 
public de recevoir une information régulière sur l’avancement des 
travaux et d’y contribuer, en faisant part de leurs observations.  

 
Les moyens effectivement mis en œuvre sont même allés au-delà 
des modalités de concertation initialement fixées, en témoigne : 
la réalisation de 4 permanences de 2h permettant des échanges 
avec le public. 

La mise en œuvre de ces modalités de concertation lors de la 
révision du SCoT : 

o est synthétisée aux 2 tableaux ci-après.  
o est explicitée plus en détail dans les pages suivantes 

(tout exposant quelques exemples illustratifs de 
moyens de concertation et d’information utilisés lors 
de la révision du SCoT ). 
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Tableau 1 de synthèse de la mise en oeuvre des modalités de concertation fixées par la délibération de la CARO du 29 septembre 2016 

Modalités de concertation fixées par la délibération du 
29 septembre 2016 

Mise en œuvre  Modalités d’information réalisées Exemples 
détaillés 

« un dossier comportant notamment les documents relatifs au 
projet de SCoT révisé sera mis à disposition du public au fur et 
à mesure de leur élaboration : 
-au siège de la CARO aux heures d’ouverture, situé au 3 
avenue Maurice Chupin 17300 Rochefort 
-ainsi qu’au format numérique, en consultation libre sur le site 
internet de la CARO : www.agglo-rochefortocean.fr » 

Mise en place d’un pupitre dans le hall de la CARO comprenant les 
documents composant le SCoT au fur et à mesure de leur 
réalisation : Diagnostic, PADD, DOO et annexe cartographique. 

Mise en place d’une exposition (panneaux sur grille) dans le hall de 
la CARO alimentée par des panneaux complémentaires à chaque 
phase du projet (Diagnostic, PADD, DOO). 

Information relayée sur le site internet de 
la CARO, mais également dans toutes 
les publications (articles magasine 
CARO, publications réseaux sociaux…), 
et lors des réunions publiques.  

Cf. 3.1 du 
présent 
document 

« un registre destiné aux observations et aux propositions du 
public sera mis à disposition du public aux jours et heures 
d’ouvertures habituels au siège de la CARO » 

Mise en place d’un pupitre dans le hall de la CARO sur lequel était 
fixé le registre de concertation.  

 

Information relayée sur le site internet de 
la CARO, mais également dans toutes 
les publications (articles magasine 
CARO, publications réseaux sociaux…), 
et lors des réunions publiques. 

Cf. 3.2 du 
présent 
document 

« le public pourra également formuler ses observations et 
propositions :  
-par courrier, adressé à l’attention de Monsieur le Président, 
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan, 3 avenue 
Maurice Chupin 17300 Rochefort » 
-par courrier électronique à l’attention de Monsieur le 
Président à l’adresse : scot@agglo-rochefortocean.fr 

Réception des courriers et intégration au registre de concertation. 

Réception des mails et intégration au registre de concertation. 

Information relayée sur le site internet de 
la CARO, mais également dans toutes 
les publications (articles magasine 
CARO, publications réseaux sociaux…), 
et lors des réunions publiques. 

Cf. 3.2 du 
présent 
document 

« diffusion d’articles d’information sur les travaux de révision 
dans les bulletins d’information municipale et 
communautaire » 

Diffusion d’articles d’information dans le magasine de la CARO, 
distribué à 37 100  exemplaires auprès des habitants des 
communes, mais également au siège de la CARO et des mairies du 
territoire. Compilation de ces articles sur la page du site internet de 
la CARO dédiée à la révision du SCoT. 

Relai de ces articles et des informations concernant le SCoT dans 
les bulletins municipaux et sur les sites internet de nombreuses 
communes du territoire.  

Information donnée également sur le 
site internet de la CARO sur la page 
dédiée à la révision du SCoT (articles du 
magazine CARO à télécharger).  

Cf. 3.3 du 
présent 
document 

« une réunion publique au moins sera organisée à chaque 
étape du projet : diagnostic, Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, Document d’Orientations et 
d’Objectifs. Les réunions publiques seront accompagnées 
d’une exposition de présentation » 

Organisation de trois réunions publiques, dans différentes 
communes de la CARO (7 novembre 2018 à Saint-Hippolyte, 16 mai 
2019 à Lussant, 28 octobre 2021 à Rochefort).  

Affichage de l’exposition dans la salle de chaque réunion publique. 

Diffusion des panneaux d’exposition sur la page dédiée à la 
révision du SCoT du site internet de la CARO (panneaux à 
télécharger). 

Information sur les dates et heures des 
réunions publiques dans la presse locale 
(papier et radio), sur le site internet et les 
réseaux sociaux de la CARO, mais 
également de nombreuses communes. 
Affichages dans les communes 
(affichettes en mairies, panneaux 
lumineux…) 

Cf. 3.4 du 
présent 
document 
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Comme en témoigne le tableau 1 ci-avant, tous les objectifs et modalités de concertation prévus à la délibération de la CARO du 29 septembre 
2016 ont effectivement été mis en œuvre.  

 

Tableau 2 de synthèse de la mise en oeuvre de moyens de concertation SUPPLÉMENTAIRES aux modalités fixées par la délibération de la CARO du 29 
septembre 2016 

 

Comme en témoigne le tableau 2 ci-après, des moyens de concertation supplémentaires aux objectifs initialement fixés ont été mis effectivement 
en œuvre.  

 

Moyens de concertation SUPPLÉMENTAIRES aux 
modalités fixées par la délibération de la CARO 

du 29 septembre 2016 
Mise en œuvre Modalités d’information réalisées 

Exemples 
détaillés 

Mise en place de 4 permanences de 2h chacune dans le hall 
de la CARO pour échanger avec le public  

Les 4 permanences de 2 h chacune se sont tenues les 9, 16, 19, 22 
novembre 2021. 

Information relayée lors de la réunion 
publique du 28 octobre 2021, mais 
également dans la presse locale (papier 
et radio), sur le site internet et les 
réseaux sociaux de la CARO et relayée 
par de nombreuses communes 

Cf. 3.5 du 
présent 
document 
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3. Précisions et exemples illustratifs des 
moyens d’information, concertation et 
communication mis en œuvre  
 

 

 

 

 

 

 

3.1 La mise à disposition du public d’un dossier de 
concertation complété à chaque grande étape de 
la procédure de la révision du SCoT  

Ce dossier de concertation disponible en version papier au siège de 
la CARO (dans le hall d’entrée) comprenait les divers documents du 
SCoT qui venaient l’alimenter au fur et à mesure de son avancement.  

Ces pièces ont été mises à disposition du public au siège de la CARO, 
et sur la page dédiée du site internet en version dématérialisée : 
diagnostic de territoire, PADD, DOO, annexe cartographique.  
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3.2 La mise en place d’un registre destiné aux 
observations et aux propositions du public  

Un registre de concertation a été à disposition du public dès 
l’automne 2016 sur un pupitre disposé dans le hall de la CARO dans 
l’espace dédié à la révision du SCoT (accompagné des documents 
« papier » et des panneaux d’exposition sur grille au fur et à mesure de 
leur réalisation). Le registre et les documents, disposés dans l’espace 
d’attente du hall de la CARO, était particulièrement visible et 
accessible au public, aux jours et heures d’ouverture de la CARO.  

A l’issu de la phase de concertation, plusieurs contributions ont été 
collectées, aussi bien dans le registre de concertation, sur la boite mail 
« scot@agglo-rochefortocean.fr », ou par courriers adressés au 
Président. Les courriers et les mails dédiés au SCoT ont été intégrés 
dans le registre de concertation.  
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3.3 Les publications d’encarts et d’articles consacrés 
à la révision du SCoT dans le journal 
communautaire, les bulletins communaux et dans la 
presse 

 
La publication d’articles sur la révision du SCoT dans le journal 
communautaire (CARO mag) et sur le site internet de la CARO : 

Des articles concernant le SCoT ont été publiés régulièrement dans le 
journal communautaire (chaque numéro est tiré en 38 000 
exemplaires) entre 2017 et 2021 (juillet 2017, juillet 2020, automne 2020, 
avril 2021). 

Ils ont été mis à disposition du public au siège de la CARO, dans les 
mairies des 25 communes et distribués dans toutes les boites aux lettres 
du territoire (37 100 exemplaires).  

Ces articles ont été relayés sur le site internet de la CARO, sur la page 
destinée à la révision du SCoT.  
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La publication d’articles sur la révision du SCoT dans les bulletins 
communaux et sur les sites internet des communes : 

Les articles concernant la révision du SCoT ont été largement relayés 
dans les bulletins communaux, et les sites internet des communes : 

 

 
 

Exemples de publications d’articles sur le SCoT sur les sites internet  des 
communes de la Gripperie Saint-Symphorien, Beaugeay, d’Echillais, 
Champagne, Muron, Port des Barques… 
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Exemples de publications d’articles sur le SCoT dans les bulletins 
« papier » des communes d’Echillais, Champagne, Soubise, Muron, 
Cabariot, Port des Barques… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles de presse 

Des articles de presse se faisaient écho de la tenue des échanges à 
diverses occasions du processus de révision du SCoT de la CARO, lors 
des réunions publiques avec les administrés. De même auprès de la 
radio locale Demoiselle FM.  

En outre, des encarts presse sont venus répandre l’information 
concernant la tenue de réunions publiques dans le cadre du 
diagnostic, du PADD et du DOO, et faire échos aux présentations et 
aux échanges se tenant lors des réunions publiques (ex : Journal Sud 
Ouest 09/12/2018, 15/05/2019, 16/05/2019, 25/10/2021, 28/10/2021…).  

Enfin, des affiches annonçant la tenue de réunions publiques ont été 
relayées par une information au public par voie d’affichage, et sur le 
site internet et les réseaux sociaux de la CARO et des communes. 
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3.4 La tenue de réunions publiques et la mise en 
place d’une exposition 

Les réunions publiques : 

Trois réunions publiques formelles ont été organisées durant la révision 
du SCoT, pour informer les habitants de chaque étape du processus.  
La CARO a souhaité proposer ces réunions sur trois communes 
différentes du territoire : Saint Hippolyte (au sud de la Charente), 
Lussant (au nord de la Charente), puis Rochefort (ville centre).  

Chaque réunion était animée par le Président de la CARO et plusieurs 
Maires et Vice-Présidents, le bureau d’étude, l’équipe des techniciens 
de la CARO en charge du SCoT. Des supports de présentation clairs 
étaient diffusés en séance, et les temps d’échanges pour les questions 
et remarques du publics étaient importants.  

L’information sur la tenue de ces réunions publiques a été diffusée (cf 
ci-dessus) sur le site internet et les réseaux sociaux de la CARO, des 
communes, et dans la presse locale (journal Sud Ouest, Le Littoral, 
radio Demoiselle FM).  

 
Réunion publique organisée à Lussant le 16 mai 2019 

 
Réunion publique organisée à Rochefort le 28 octobre 2021 

 

La mise en place d’une exposition de présentation : 
Trois jeux de panneaux sont venus accompagner le processus de 
révision du SCoT, au moment du diagnostic, du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables et, enfin, du 
Document d’Orientation et d’Objectifs. 

Tous les panneaux ont été exposés au siège de la Communauté 
d’Agglomération, au fur et à mesure de l’avancée du travail de 
révision du SCoT. Ils ont, par ailleurs, accompagné chaque réunion 
publique, en fonction de l’étape de la construction du SCoT 
(diagnostic, PADD, DOO). Ils étaient également disponibles en version 
dématérialisée sur la page dédiée du site internet de la CARO au fur 
et à mesure de leur rédaction.  

 
Exposition dans le hall de la CARO 
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Le diagnostic 

Au total, ce sont 5 panneaux qui présentent : 
o Ce qu’est un SCoT. 
o Les grands chiffres du SCoT. 
o Les enjeux paysagers et environnementaux. 
o Le fonctionnement territorial. 

o Les déplacements. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Exemples de panneaux du diagnostic  
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

4 panneaux expriment la portée du projet politique du SCoT.  

Ils s’articulent autour : 
o Du projet de territoire à l’horizon 2040. 
o La déclinaison de l’axe 1 : Une agglomération multiple. 
o La déclinaison de l’axe 2 : Une agglomération d’avenir. 
o La déclinaison de l’axe 3 : Une agglomération rayonnante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Exemples de panneaux du PADD 
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Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

5 panneaux précisent les actions à mettre en 
œuvre pour concrétiser les grands objectifs du 
PADD.  

Ils retracent les principales orientations et 
objectifs portés par le DOO, en prolongement 
de la stratégie du PADD 

o La présentation du DOO et de ses 
grands objectifs. 

o L’orientation 1 : Structurer une trame 
urbaine pour renforcer les 
complémentarités territoriales. 

o L’orientation 2 : Faire rayonner la 
CARO par une trame économique 
lisible. 

o L’orientation 3 : Organiser l’armature 
commerciale et son développement. 

o L’orientation 4 : Préserver la trame 
paysagère et les ambiances qui 
fondent ‘l’identité de la CARO. 

o L’orientation 5 : Garantir la 
fonctionnalité de la trame écologique 
pour préserver le capital nature de la 
CARO. 

o L’orientation 6 : Décliner les 
dispositions de la Loi Littoral. 

o L’orientation 7 : Organiser les mobilités 
en cohérence avec les enjeux d’unité 
territoriale et de proximité. 

 

 

 

Exemples de panneaux du DOO 
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3.5 L’organisation de permanences organisées au 
siège de la CARO en novembre 2021 

 
En complément de ces réunions publiques et des modalités de 
concertations prévues par la délibération de prescription, quatre 
permanences de deux heures chacune ont été organisées les 9, 16, 
19 et 22 novembre au siège de la CARO. 
Ces permanences ont été annoncées lors de la réunion publique sur 
le DOO le 28 octobre 2021, et l’information a été relayée dans la 
presse locale (journal Sud Ouest du 28/10/2021, 30/10/2021) et sur la 
radio locale demoiselle FM ainsi que sur le site internet de la CARO de 
de nombreuses communes. 
Les 6 panneaux lumineux de la ville de Rochefort ont également 
informé de la tenue de ces permanences tout au long du mois de 
novembre 2021. 
Elles ont permis aux habitants qui le souhaitaient de consulter des 
documents du SCoT et d’échanger avec la technicienne en charge 
du SCoT. Une vingtaine de personnes se sont déplacées pour ces 
rencontres.  

Les panneaux d’exposition et les cartes du DOO ont été utilisés pour 
expliquer le projet aux habitants qui se sont déplacés lors de ces 
permanences. 
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4. Bilan et prise en compte des 
observations du public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1 Les observations et avis issus du registre de 
concertation du SCoT mis à disposition du public et 
des courriers (et e-mails).  

Note : les textes en bleu expliquent les liens ou non avec le projet du 
SCoT, ainsi que des réponses apportées aux observations et avis le 
cas échéant. 

Les contributions du public consignées sur ce registre ou transmises par 
courrier et émail ont concerné les sujets suivants :  

• l’importance d’éviter de trop densifier les bourgs ruraux, pour 
respecter les choix de certains habitants d’avoir « besoin 
d’espace » ; 

o Lien : L’objectif du SCoT est de concilier un mode 
d’aménagement plus compact des urbanisations avec un 
cadre de vie agréable. En effet, sa stratégie est bien de 
faire converger la protection des ressources naturelles et 
agricoles impliquant une consommation d’espace 
raisonnée avec des espaces urbanisés favorisant la 
qualité de vie et l’accès / la proximité à des sites naturels 
et paysagers préservés. En outre, le SCoT prend en 
compte les spécificités du mode constructif local afin 
d’aller vers une gestion plus économe de l’espace dans 
les nouvelles urbanisations tout en étant respectueux de 
l’identité locales ; ce qui se traduit par la recherche de 
formes urbaines plus diversifiées permettant une 
meilleure utilisation de l’espace et qualité/fonctionnalité 
des espaces urbains extérieurs (publics et privés).  

En revanche, le SCoT ne fixe pas de densité par 
opération d’aménagement au sein des enveloppes 
urbaines existantes, mais par polarités pour les 
opérations en extension urbaine. Il appartient ainsi aux 
communes, dans le cadre de leur PLU, d’organiser cette 
gestion de la densité selon les sites de projets et la 
configuration des lieux.  
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• une demande d’inscrire dans le SCoT un ancien projet du 
Département qui consistait à créer une déviation du bourg de 
Lussant, ou la mise en place d’itinéraires bis pour les poids lourds 
en raison des flux importants sur cet axe ; 

o Lien : Ce projet de déviation est ancien et n’est plus à 
l’ordre du jour dans les programmes du Département. Il 
n’est donc pas repris dans le SCoT. Pour autant, la 
question des mobilités est prise en compte sous 
différents aspects du SCoT, notamment : organisation 
des armatures urbaine et économique en cohérence 
avec la politique de mobilités, politique de mobilités 
privilégiant les modes durables de déplacement,… La 
requalification de la traversée de Lussant (RD739) est 
prévue, afin d’apaiser les vitesses.  

La mise en œuvre du SCoT n’empêche pas le 
développement de projets ultérieurs d’infrastructures qui 
ne sont pas connus à la date de réalisation du SCoT. 
Ces projets, comme tout projet d’infrastructure, devant 
toutefois répondre aux exigences environnementales et 
autorisations administratives qui leurs sont applicables.  

• des propositions très détaillées issues d’un même habitant sur les 
aménagements à faire dans le centre-ville de Rochefort, et 
notamment le quartier de la Gare, pour favoriser et sécuriser la 
circulation des vélos (multiples e-mails transmis sur ce sujet). 

o Lien : le SCoT développe à son échelle une politique 
favorisant les mobilités douces. Toutefois, les 
propositions faites par cet habitant relèvent d’une 
précision élevée et d’une approche opérationnelle de 
mise en œuvre à une échelle spatiale fine qui n’est pas 
celle du SCoT. Le SCoT n’est ainsi pas le document 
adapté pour la déclinaison de ce type de propositions. 

o Réponse : l’habitant qui a formulé ces propositions a été 
reçu lors d’une des permanences du SCoT en novembre 
2021 et le lien a été fait avec l’aménagement cyclable, 
via notamment le lancement du schéma directeur 
cyclable à l’échelle de la CARO qui est un document plus 

adapté que le SCoT pour la prise en compte de ce type 
de propositions. 

• des demandes d’informations concernant le calendrier de la 
procédure de révision (porteurs de projets de centrales 
photovoltaïques, porteurs de projets d’aménagement 
commercial…) 

 

 
 
Conclusion et prise en compte des observations et avis du public :   

Les contributions ci-avant ne remettent pas en cause les choix faits 
par les élus pour le projet de SCoT. En outre, l’intérêt d’habitants pour 
un cadre de vie de qualité, avec une densité urbaine acceptable, est 
clairement exprimé ; ce qui confirme certains choix portés dans le 
projet du SCoT concernant : 

• la préservation des paysages ; 

• la qualité des urbanisations ; 

• une densification maitrisée prenant en compte les spécificités 
des modes constructifs locaux et les enjeux de préservation 
d’un cadre de vie de qualité. 
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4.2 Les principales observations et avis issus des 
réunions publiques.  

 
Étape du SCoT : Diagnostic  
Une réunion publique a porté sur la démarche de la révision du SCoT 
de la CARO, la mise en évidence des enjeux et défis auxquels le 
territoire est confronté.  
La réunion a eu lieu le 7 novembre 2018 à Saint-Hippolyte. Environ 
quarante participants se sont déplacés.  
 
Note : les textes en bleu identifient les réponses apportées au public. 
 
 
 
La teneur des échanges et les questions soulevées par les participants 
lors de cette réunion se sont concentrées sur les sujets suivants :  

o Une question est posée sur le Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (quel est son rôle par rapport au SCoT et 
comment peut-il permettre de maintenir les commerces dans les 
centre bourgs)  

o Des explications sont données sur l’articulation entre le 
DOO et le DAAC. Dans le cadre des échanges, les élus 
présents rappellent la volonté de ne pas créer de 
nouvelles zones commerciales sur le territoire et de 
limiter les extensions des zones commerciales existantes 
afin de ne pas menacer la dynamique des centres 
bourgs et centres villes.  

 

o La question de l’équilibre entre le Nord et le Sud du territoire est 
abordée, notamment en termes de développement 
économique : certains participants relèvent qu’il est important de 
garantir la facilité des déplacements entre nord et sud de la 
Charente, et d’attirer des entreprises également au sud.  

o Les élus répondent en précisant que le projet devra 
veiller à l’équilibre territorial, et à proposer des réponses 
précises en terme de développement des zones 
d’activités économiques, aussi bien au nord et au sud de 
la Charente, en prenant en compte les besoins, mais 
également l’accessibilité de chaque zone. La stratégie de 
la CARO sera détaillée lors de la prochaine étape.  

o Un participant relève la difficulté dans ce genre d’étude de 
disposer des données fiables et à jour (chiffres INSEE).  

o La CARO répond que le bureau d’étude et l’équipe 
technique veille à prendre en compte les données les 
plus fiables (celles de l’INSEE le sont), tout en croisant 
avec la réalité de terrain et les phénomènes les plus 
récents connus (mais ne se voyant pas forcément sur les 
chiffres officiels).  

 

Conclusion et prise en compte des observations et avis du public dans 
le projet du SCoT :   
 

o Des questions soulevées par le public et des échanges lors de la 
réunion ressort l’importance du développement économique et 
de l’accès des personnes à leur lieu d‘emploi, pour l’équilibre 
territorial.  

Il s’agit en effet d’un enjeu majeur identifié par les élus et auquel 
le projet du SCoT s’attache à répondre dans le cadre de ses 
compétences. 

Cet enjeu d’équilibre territorial a été pris en compte dans les 
réflexions lors de la construction du projet. Pour y répondre, il a 
amené à des choix sous différents aspects de l’aménagement 
dans le PADD et le DOO du SCoT, notamment : 

o Développement d’une stratégie d’attractivité 
résidentielle et d’une politique de l’habitat favorisant 
l’arrivée d’actifs et jeunes. La volonté est double : 
continuer le multigénérationnel (éviter un 
vieillissement accru de la population) et atténuer les 
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effets du vieillissement sur le renouvellement des 
savoir-faire économiques et de la main d’œuvre.  

o Une stratégie économique visant notamment : 

 à renforcer les filières d’excellence 
(aéronautique, nautisme, agricultures, 
aquaculture, etc.) ; 

 à renforcer l’ensemble du tissu économique 
(dont les activités économiques de proximité) et 
à faciliter sa diversification. 

o Une armature urbaine multipolaire et économique 
irriguant le territoire et valorisant les complémentarités 
entre les différents secteurs du SCoT. En outre, cette 
dernière armature hiérarchise les pôles/espaces 
d’activités au service d’une meilleure lisibilité et cohésion 
de l’offre foncière nouvelle pour les entreprises à l’échelle 
du SCoT et d’un développement de ses différents 
secteurs en lien avec leur rôle économique. L’irrigation 
économique de proximité est aussi soutenue dans le 
cadre de cette offre.  

o Une cohérence entre les armatures urbaine et 
économique pour favoriser la proximité et la mobilité 
entre lieu de vie et lieu d’emploi, mais aussi pour accroitre 
l’accès aux services à la population. 

o Une politique de mobilité qui aussi favorise les échanges 
nord-sud au sein du territoire, ainsi que les mobilités de 
proximité et les connexions du territoire avec l’extérieur, 
via notamment : 

 Des mobilités alternatives à la voiture individuelle, 
vélo et co-voiturage, entre autres,  

 Le maintien de la fonctionnalité de la gare et des 
deux haltes ferroviaires que compte le territoire, 
du port de de commerce de Rochefort/Tonnay-
Charente,  

 Le développement du réseau inter-urbain de 
transport en commun R’Bus, 

 L’apport du numérique pour les pratiques de 
mobilité.  

 

o Concernant l’aménagement commercial, la volonté exprimée 
lors de la réunion a été prise en compte et se retrouve le projet 
du SCoT (PADD et DOO) à travers la limitation du développement 
de zones commerciales en extension urbaine et des orientations 
favorisant le renforcement prioritaire du commerce des centres 
des villes, bourgs et villages.  
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Étape du SCoT : PADD  
Une réunion publique a porté sur le projet porté par les élus du 
territoire du SCoT 2020-2040. 
La réunion a eu lieu le 16 mai 2019 à Lussant. Un peu plus de 
cinquante personnes étaient présentes à cette rencontre.  
 
Note : les textes en bleu identifient les réponses apportées au public. 
 
De manière générale les axes stratégiques du projet ont reçu un 
accueil favorable de la part du public. 
 
La teneur des échanges et les questions soulevées par les participants 
lors de cette réunion se sont concentrées sur les sujets suivants :  

o L’enjeu de maintien de transports en commun au sein du 
territoire pour relier les communes entre elles et faciliter la vie des 
habitants.  

 

o Les élus ont rappelé la structuration du réseau R’Bus, 
et le déploiement de l’offre de Transport à la Demande 
(TAD), notamment pour certaines communes du pôle 
« villages et bourgs ruraux du SCOT », sur lesquelles le 
déploiement de lignes à fort cadencement n’est pas 
possible en raison des coûts de fonctionnements. 
Comme le souligne le participant, la fréquence de l’offre 
régionale a effectivement diminué. Le projet de SCoT 
vise à développer le territoire de manière à réduire 
l’usage individuel de la voiture (détails dans le PADD 
présenté lors de cette réunion).    

 

o La relation d’opposabilité entre le SCoT et les documents 
d’urbanisme locaux.  

o Ce point est réexpliqué, en insistant sur la différence 
entre le rapport de conformité et le rapport de 
compatibilité. Une information est également donnée sur 

l’état des lieux des procédures en cours concernant les 
PLU des communes, et sur l’association étroite des 
services de la CARO.  

o L’enjeu de faire apparaître plus clairement dans le PADD la 
recherche d’ouverture vers les territoires voisins et les 
coopérations sur les projets d’avenir 

o Ce point est effectivement significatif et est développé 
dans le PADD (pôle métropolitain centre atlantique, 
accueil de formations en partenariat avec La Rochelle, 
OGS sur le Marais de Brouage, projet de PNR des 
Marais Charentais…). 

 

Conclusion et prise en compte des observations et avis du public dans 
le projet du SCoT :   

o La teneur des échanges ne remet pas en cause les choix faits par 
les élus pour le projet du SCoT et confirme au contraire des choix 
opérés dans le PADD et le DOO, notamment en matières de 
mobilités.  
En effet, lorsqu’il n’est pas possible de proposer une offre de 
transport en commun car ne permettant pas d’atteindre un 
niveau de service satisfaisant pour des coûts élevés compte tenu 
d’un volume insuffisant d’usagers (associés à une diversité de 
besoins le cas échéant), d’autres solutions alternatives sont à 
développer.  
En outre, la mobilité de demain doit s’envisager en cohérence 
avec les enjeux de réduction des consommations énergétiques 
et d’émission de gaz à effet de serre.  
C’est ce que fait le projet du SCoT en panachant différents 
moyens de mobilités (privilégiant les solutions durables de 
déplacement) à conforter ou développer, notamment : transport 
à la demande, aires de covoiturage, liaisons douces lorsque 
pertinentes en termes de distances à parcourir, rabattement vers 
les lignes de bus régionales, et les gares/haltes ferroviaires… 
Cette politique de mobilité étant déclinée en cohérence avec 
l’armature urbaine du SCoT afin de chercher à faciliter l’accès 
des moyens de mobilités au plus grand nombre. 
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Note : se référer aussi aux pages précédentes du présent 
document qui traite du sujet des mobilités abordé lors de la 
réunion publique sur le diagnostic du SCoT. 

 
 
Étape du SCoT : DOO  
Une réunion publique a porté sur le Document d’Orientation et 
d’Objectifs ; partie réglementaire du SCoT opposable aux documents 
d’urbanisme locaux.   

La réunion a eu lieu le 28 octobre 2021 à Rochefort. Elle a rassemblé 
une cinquantaine de participants.  
Cette réunion a été annoncée entre autres sur les 6 panneaux 
lumineux de la ville de Rochefort entre le 18 et le 28 octobre 2021.  
 
Note : les textes en bleu identifient les réponses apportées au public. 
 
 
La teneur des échanges et les questions soulevées par les participants 
lors de cette réunion se sont concentrées sur les sujets suivants :  

o Les enjeux de la traversée de la Charente sur l’axe Nord-Sud, et 
la question de la création d’un contournement de Rochefort, par 
l’Est.  

o Monsieur le Président de la CARO a rappelé que la 
création d’un nouvel axe routier contournant Rochefort 
par l’Est était abandonnée depuis plusieurs années, et 
que le Département travaille sur l’amélioration de la 
circulation des cyclistes sur le viaduc (étude en cours). 

o Un participant relève la difficulté de se garer à proximité de la 
gare de Rochefort.  

o Il est rappelé que des travaux aux abords de la gare sont 
en cours de réflexion, en lien avec la gestion des eaux 
pluviales.  

o L’utilisation du fleuve Charente comme support de navettes 
fluviales est également abordée.  

o Monsieur le Président de la CARO rappelle que le SCoT 
relève cette opportunité, notamment pour les axes 
Rochefort/Tonnay-Charente, Echillais/Rochefort, Saint-
Laurent/Port des Barques, Fouras/Port des Barques, en 
confortant des accès au fleuve existants ou historiques.  

o La relation d’opposabilité entre le SCoT et les documents 
d’urbanisme locaux est réexpliquée suite à une question sur ce 
sujet.  

o Le rôle des espaces verts en centre-ville de Rochefort et les 
questions de densification est abordé.  

o Monsieur le Président de la CARO rappelle qu’il est 
nécessaire de densifier les villes et les bourgs du 
territoire afin de réduire les extensions urbaines. 

o Suite à une question sur les outils disponibles pour réduire les 
logements vacants sur le territoire, le Président rappelle que la 
CARO porte une OPAH RU pour aider financièrement les 
propriétaires habitants et les propriétaires bailleurs. 2 millions par 
an sont mobilisés par la CARO sur cette action.  

o Les enjeux liés au développement des mobilités douces et à la 
réduction de la place de la voiture sont également abordés.  

o Monsieur le Président de la CARO rappelle que le SCoT 
fixe les orientations et les objectifs, et qu’un Plan Global 
de Déplacements est en cours de rédaction en parallèle. 
Un Schéma Directeur Cyclable sera rapidement lancé.  

o Un participant demande si le projet de SCoT respecte la loi 
« Climat et Résilience », sur la réduction de la consommation 
foncière notamment.  

o Le bureau d’étude rappelle que le projet va dans le sens 
des attentes législatives, avec une réduction de plus de 
50% de la consommation foncière par rapport aux 10 
dernières années de référence. 

o L’importance de la Trame Verte et Bleue est également 
abordée, afin de souligner le rôle de nos marais sur la captation 
carbone. 



27 | Bilan de la concertation du SCoT Rochefort Océan 

o Une participante questionne la CARO sur la position du SCoT 
quant aux réhabilitations d’anciens bâtiments agricoles.  

o Ce point est expliqué, au regard notamment des 
différences règlementaires entre les communes 
soumises à la loi Littoral et les autres, et en rappelant le 
rôle du PLU d’identifier les bâtiments pouvant changer de 
destination. En effet, c’est le PLU, et non pas le SCoT, 
qui est compétent pour gérer l’affectation du sol et définir 
les bâtiments pouvant changer de destination. 

o En fin de réunion, il est rappelé : 

o que les documents du SCoT sont disponibles sur le site 
internet de la CARO pour prendre connaissance 
notamment du DOO dans le détail ; 

o La tenue de 4 permanences courant novembre 2021.  
 
 
 

Conclusion et prise en compte des observations et avis du public dans 
le projet du SCoT :   

o Concernant le thème des mobilités, abordé à plusieurs reprises 
lors de la réunion. 
Les préoccupations, interrogations et suggestions exprimées lors 
de la réunion confirment les choix stratégiques faits par les élus sur 
le thème des mobilités dans le projet du SCoT.  
 
En effet, elles font écho aux enjeux auxquels s’attachent à 
répondre le SCoT d’irrigation du territoire en moyens de mobilités 
s’appuyant sur la combinaison de différentes solutions de 
déplacements afin de mieux couvrir la diversité des besoins des 
usagers et de gérer les différents niveaux de flux.  

En d’autres termes, si des projets de développement et 
d’amélioration des infrastructures de transports (routes…) sont 
identifiés dans le SCoT, l’amélioration des mobilités ne peut pas 
passer uniquement par le seul développement du réseau routier, 
d’autant plus dans un contexte de transition énergétique et 

climatique impliquant de favoriser les modes durables de 
déplacements (réduction de l’usage individuel de la voiture, 
etc.). Il est ainsi est nécessaire d’accroitre la multimodalité (lieu 
de rencontre de plusieurs moyens de mobilités), de valoriser les 
infrastructures et services tels que le train, lignes de transport en 
commun, lignes fluviales, mais aussi de développer d’autres 
solutions complémentaires pour une meilleure irrigation du 
territoire avec une offre adaptée aux contextes locaux et enjeux 
de déplacements des publics :  aire de covoiturage, transport à 
la demande, liaisons douces (dont liaisons douces touristiques), 
espaces urbanisés favorables aux mobilités douces et aux 
piétons, etc.  

La politique de mobilité mise en œuvre dans le SCoT est en droite 
ligne avec les points ci-avant.  

Au surplus, un Plan Global de Déplacements a été mené par la 
CARO en parallèle du SCoT pour une plus grande cohérence et 
efficacité de l’action entre l’aménagement territorial (SCoT) et la 
mise en œuvre opérationnelle des mobilités. Dans le même esprit, 
un Schéma Directeur Cyclable est aussi lancé.  

 

o Concernant le thème « espaces verts en milieu urbain et densité 
de bâti ». 

Comme abordé au 5.1 ci-avant (les observations et avis issus du 
registre de concertation du SCoT mis à disposition du public et 
des courriers et e-mails), l’objectif du SCoT vise à concilier mode 
d’aménagement plus compact des espaces urbains tout en 
préservant un cadre de vie agréable.  

Pour les urbanisations futures, cela impliquera alors de travailler 
sur des compositions urbaines prenant mieux en compte les 
trames paysagère et bâties environnantes et sur des 
morphologies et implantations des constructions plus diversifiées 
pour à la fois améliorer la compacité du développement et 
permettre de ménager des respirations dans le tissu urbain qui 
soient propices à la nature et des espaces verts notamment. Il 
s’agit ainsi de mettre en relation gestion économe de l’espace et 
qualité de l’aménagement des urbanisations afin que cela soit 
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profitable à la qualité du cadre de vie et à la qualité 
environnementale/paysagère.  

 

o Concernant le thème de la trame verte et bleue. 
Les échanges lors de la réunion confirment les choix stratégiques 
faits par les élus dans le projet du SCoT en matière de trame verte 
et bleue. En effet, cette trame qu’il s’agit de protéger et mettre 
en valeur dans le cadre du SCoT détient plusieurs rôles importants 
pour le projet. Elle est à la fois :  

o une des composantes fortes de l’identité du territoire 
(paysage, économies touristique et agricole…), de 
son attractivité et de la qualité de son cadre de vie, 

o le support d’activités primaires importantes pour le 
territoire, 

o un levier d’adaptation du territoire aux enjeux 
climatiques et écologiques, car le bon 
fonctionnement des milieux environnementaux 
permet de rendre des multiples services notamment 
pour le cycle de l’eau, la captation du carbone ou 
encore la régulation thermique dans certains cas… 

 

o Concernant le thème de la consommation d’espace 
Les évolutions législatives récentes amènent les territoires à 
accroitre l’effort de réduction de la consommation d’espace et 
de l’artificialisation des sols. Elles impliquent aussi en même temps 
de travailler sur l’accroissement des capacités d’accueil du 
développement dans l’existant, notamment à travers la 
rénovation du bâti existant, mais aussi la mobilisation des espaces 
disponibles au sein des zones déjà urbanisées (dents creuses, 
changement d’affectation du bâti, etc). Le SCoT met en œuvre 
ces principes.  

 

 

4.3 Les principales observations et avis issus des 
permanences.  

Lors des permanences, les principaux sujets et questions évoqués par 
le public ont été les suivants : 
• des questions de portées générales sur le rôle du SCoT et son 

articulation avec les PLU communaux ; 
• des questions plus ciblées portant sur le rôle de la trame verte et 

bleue et sur les modalités de calcul de la consommation 
foncière ;  

• des questions sur des projets de zones d’activité du territoire ; 
certains habitant ayant émis le regret de ne pas voir de projets 
sur leurs propriétés foncières ; 

• des questions et sujets qui ne relèvent pas du SCoT, mais du PLU, 
notamment des habitants souhaitant voir passer leurs terrains 
Naturels ou Agricoles dans les PLU en zone à  urbaniser 

• des propositions détaillées émises par un habitant concernant 
l’aménagement cyclable et qui a fait part de ces propositions 
par mails (rapportés dans le registre : cf. 5.1 Les observations et 
avis issus du registre de concertation du SCoT mis à disposition du 
public et des courriers). 
 

Une personne est également venue pour lire les documents en version 
papier, ayant des difficultés à lire les documents sur son ordinateur 
(téléchargés depuis le site internet de la CARO).  
 

Conclusion et prise en compte des observations et avis du public dans 
le projet du SCoT :   
Les sujets et questions soulevés par le public lors de ces permanences 
n’ont pas remis en cause les choix fondamentaux des élus pour le 
projet territorial, ni n’étaient de nature à impliquer des évolutions du 
projet en cours de construction.  

En effet, le public présent à ces permanences a souhaité 
principalement s’informer ou approfondir ses connaissances sur le 
SCoT en général et le projet qu’il porte. Les propositions détaillées d’un 
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habitant concernant l’aménagement cyclable ont fait l’objet 
d’échanges et explications de la part de la technicienne responsable 
du SCoT et un lien a été fait avec le schéma Directeur Cyclable de la 
Caro (qui vient d’être engagé) qui est un document plus adapté que 
le SCoT pour la pris en compte de ce type de propositions. D’autres 
personnes souhaitaient s’informer sur la constructibilité de leur terrain, il 
leur a été expliqué que cela ne relève pas de la compétence du 
SCoT mais de celle du PLU. Les orientations sur la maîtrise de la 
consommation foncière des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
ont été expliqués, tout comme le choix des élus de réduire certain 
secteurs initialement prévus pour le développement économique au 
regard du contexte réglementaire.  
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